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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22), tout octroi de subvention,
dont le montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $, doit
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement,
sur la recommandation du Conseil du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Recherche, de la Science et de la
Technologie:

QU’une subvention d’un maximum de 8 536 500 $
soit accordée à l’Institut de recherches cliniques de
Montréal pour l’année financière du 1er avril 2000 au
31 mars 2001;

QUE le montant visé au premier alinéa soit versé en
vingt-six versements égaux pour la partie concernant les
frais de fonctionnement, et sur présentation de factures
pour les frais inhérents aux taxes scolaires et municipales
et à la part de l’employeur pour la CARRA;

QU’un montant de 1 700 000 $, représentant environ
20 % de la subvention accordée en 2000-2001, soit
accordé à l’Institut à compter du 1er avril 2001, à titre
d’acompte sur la subvention pour l’année financière
2001-2002, sous réserve des crédits accordés par
l’Assemblée nationale;

QUE le montant visé au troisième alinéa soit versé en
six versements égaux pour la partie concernant les frais
de fonctionnement et sur présentation de factures pour
les frais inhérents aux taxes scolaires et municipales et à
la part de l’employeur pour la CARRA.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34825

Gouvernement du Québec

Décret 1071-2000, 5 septembre 2000
CONCERNANT la signature d’une entente en matière
de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement d’Israël

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement d’Israël désirent conclure une entente de ré-
ciprocité en matière de sécurité sociale ainsi qu’un ar-
rangement administratif pour l’application de celle-ci;

ATTENDU QUE cette entente a notamment pour but de
coordonner les régimes de rentes du Québec et d’Israël
pour atténuer les désavantages découlant de la migration
des personnes;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
et instituant la Commission des partenaires du marché
du travail (L.R.Q., c. M-15.001), pour l’exercice de ses
attributions, le ministre de la Solidarité sociale peut
notamment conclure, conformément à la loi, des enten-
tes avec un gouvernement autre que celui du Québec,
l’un de ses ministères, une organisation internationale
ou un organisme de ce gouvernement ou de cette organi-
sation;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 215 de la Loi sur
le régime de rentes du Québec (L.R.Q., c. R-9), la Régie
des rentes du Québec peut, lorsque la loi d’un pays autre
que le Canada stipule le paiement de prestations de
retraite, d’invalidité, de décès ou de survie, conclure une
entente avec l’autorité compétente du gouvernement de
ce pays relative à:

a) l’échange de renseignements;

b) l’administration de prestations payables selon la
Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes
qui résident dans ce pays et l’extension des prestations
prévues par cette loi ou par la loi de ce pays à des
personnes qui y travaillent ou y résident ou à l’égard de
ces personnes;

c) l’administration de prestations payables selon la
loi de ce pays à des personnes qui résident au Québec et
l’extension des prestations prévues par la loi de ce pays
ou la Loi sur le régime de rentes du Québec à des
personnes qui travaillent ou résident au Québec ou à
l’égard de ces personnes; et

d) toute question touchant l’application de la loi de
ce pays ou la Loi sur le régime de rentes du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9 de la Loi sur le
ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31), le ministre du
Revenu peut, conformément à la loi et avec l’autorisa-
tion du gouvernement, conclure tout accord avec tout
gouvernement ou organisme, conformément aux inté-
rêts et aux droits du Québec, pour faciliter l’exécution
d’une loi fiscale;

ATTENDU QU’une entente en matière de sécurité so-
ciale entre le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment d’Israël constitue une entente internationale au
sens de l’article 19 de la Loi sur le ministère des Rela-
tions internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1);
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 20 de cette même
loi, les ententes internationales doivent, pour être vali-
des, être signées par le ministre des Relations internatio-
nales;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi permet au
gouvernement d’autoriser le ministre des Relations in-
ternationales à signer seul une entente internationale
que la loi habilite une autre personne à conclure;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales, du
ministre du Revenu et du ministre de la Solidarité so-
ciale:

QUE la ministre des Relations internationales soit auto-
risée à signer seule l’Entente en matière de sécurité
sociale entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement d’Israël, dont le texte sera substantiellement
conforme à celui annexé à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34826

Gouvernement du Québec

Décret 1072-2000, 5 septembre 2000
CONCERNANT le versement au Fonds forestier d’une
partie des sommes payées par les bénéficiaires de
contrats d’approvisionnement et d’aménagement fo-
restier

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 170.2 de
la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) prévoit que le Fonds
forestier peut, dans la mesure et aux conditions que déter-
mine le gouvernement et sauf en ce qui concerne les
sommes visées au paragraphe 1° de l’article 170.4 de
cette loi et les intérêts et surplus s’y rattachant, être af-
fecté au financement d’activités d’aménagement forestier
visant à maintenir et améliorer la protection ou la mise en
valeur des ressources du milieu forestier;

ATTENDU QUE l’article 170.5.1 de cette loi prévoit
que le gouvernement peut, pour le financement d’activi-
tés d’aménagement forestier visé au deuxième alinéa de
l’article 170.2, autoriser le versement au fonds d’une
partie des sommes payées par les bénéficiaires de con-
trats d’approvisionnement et d’aménagement forestier
en vertu de l’article 71 et, à cette fin, détermine pour une
année financière:

1° le pourcentage des sommes représentant pour cette
année le montant des droits, sans tenir compte des cré-
dits visés à l’article 71, qui pourront être versées au
fonds ainsi que le montant maximal des sommes qui
pourront y être versées;

2° les modalités de versement des sommes au fonds
ainsi que les activités d’aménagement forestier auxquel-
les ces sommes seront affectées;

ATTENDU QUE le décret nº 631-2000 du 24 mai 2000
autorise le recours à ce mode de financement au regard
des contributions du ministère des Ressources naturelles
à la Société de protection des forêts contre le feu
(SOPFEU) et à la Société de protection des forêts contre
les insectes et maladies (SOPFIM) concernant la protec-
tion des territoires faisant l’objet de contrats d’approvi-
sionnement et d’aménagement forestier, soit 15 950 000 $
pour l’exercice financier 2000-2001;

ATTENDU QUE le ministère des Ressources naturelles
est également redevable à la SOPFEU et à la SOPFIM
d’une contribution de 15 000 000 $, prise à même ses
crédits réguliers pour la protection des propriétés pri-
vées de moins de 800 hectares d’un seul tenant et des
territoires publics ne faisant pas l’objet de contrats d’ap-
provisionnement et d’aménagement forestier;

ATTENDU QU’il y a lieu d’augmenter de 6 000 000 $
les sommes déjà prévues au décret nº 631-2000 pour
défrayer une partie (6 000 000 $) de ces contributions
telles que décrites à l’alinéa précédent;

ATTENDU QUE les 6 000 000 $ ainsi financés rendront
disponible un montant équivalent en crédits réguliers du
ministère des Ressources naturelles, ce qui lui permettra
de renforcer ses contrôles forestiers et de bonifier son
enveloppe destinée à la création d’emplois en forêt;

ATTENDU QUE cette somme ainsi que celle déjà autori-
sée par le décret nº 631-2000 représentent 21 950 000 $,
soit 6,2 % du montant des droits de coupe, sans tenir
compte des crédits visés à l’article 71, pour cette année
financière et que cette somme sera répartie entre la
SOPFEU (21 200 000 $) et la SOPFIM (750 000 $);

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QUE, pour l’exercice financier débutant le 1er avril
2000, le pourcentage des sommes représentant le montant
des droits de coupe, sans tenir compte des crédits visés à
l’article 71 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1), qui
seront versées au Fonds forestier, soit établi à 6,2 % et
que le montant maximal des sommes qui pourront y être
versées soit établi à 21 950 000 $;


